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(54) Etau d’ établi

(57) Étau d'établi, de ceux qui se composent d'un
bâti-corps (1) avec deux ouvertures-stations de travail
(3) mobiles qui, sous l'action de deux broches filetées
(4), avancent vers le centre et disposant d'un multipli-
cateur de force (5) situé entre les deux broches filetées.
Il dispose également, à l'intérieur de la broche filetée (4)
d'une barre de pression (6) qui s'emboîte dans la broche
filetée (4) au moyen d'un embrayage (7) qui se compose

d'un premier élément (8) relié à la broche filetée (4) et
d'un second élément (9) relié à la barre de pression (6),
coaxiaux entre eux, se caractérisant par le fait qu'il com-
prend des moyens limitatifs permettant de déterminer à
volonté la course du second élément (9) de l'embraya-
ge, une fois que le désaccouplement de l'embrayage (7)
a eu lieu.

Applicable aux machines-outils.
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Description

[0001] On connaît déjà les étaux d'établi ayant un
multiplicateur de puissance, on connaît même un étau
d'établi qui utilise une broche double creuse avec un
multiplicateur de puissance dans sa partie intermédiai-
re. En faisant tourner simplement une manette, cette
broche arrive à multiplier la pression de fixation. La bro-
che filetée agit simultanément sur deux stations de tra-
vail. On connaît également un assemblage d'embraya-
ge pour la broche et la bride, qui fixe cette broche au
corps de la mâchoire au moyen de quatre vis.
[0002] L'invention présente deux avantages essen-
tiels:

1.- L'invention présente un système de régularisa-
tion de la force de fixation que réalise la broche
dans les deux stations de travail.

L'un des objets de l'invention consiste à réguler
la course de l'ensemble embrayage. Plus concrè-
tement, il s'agit de réguler la position de la barre de
pression de la broche filetée qui fait partie de l'as-
semblage de l'embrayage.

En régulant cette course, nous augmentons ou
nous réduisons les millimètres dont la barre de
pression est introduite dans la chambre à huile du
multiplicateur, ce qui a pour conséquence une mo-
dification au choix de la force de fixation résultante.

Dans la position la plus avancée du régulateur,
nous réussissons à éviter l'entrée en fonctionne-
ment de l'assemblage d'embrayage, ce qui fait que
l'invention permet à la broche de se comporter, à ce
moment-là, comme une broche simplement méca-
nique.

Cette possibilité est très utile pour une premiè-
re fixation dans des situations où sont présentées
les pièces avec une bavure, des pièces homogè-
nes, un paquet de pièces, etc.

Avec ce système, nous pouvons ainsi réguler
la force de fixation que le multiplicateur peut offrir,
en variant d'une fixation mécanique normale à des
fixations de 50 kN ou plus.

Plus concrètement, l'étau d'établi de l'invention
est de ces étaux qui se composent d'un bâti-corps
avec au moins une ouverture-station de travail mo-
bile sous l'action d'une broche filetée qui dispose
d'un multiplicateur de force. Il dispose également,
à l'intérieur de la broche filetée, d'une barre de pres-
sion qui s'emboîte dans la broche grâce à un em-
brayage qui comprend un premier élément relié à
la broche filetée et un second élément relié à la bar-
re de pression, coaxiaux entre eux, se caractérisant
par le fait qu'il comprend des moyens limitatifs pour
déterminer à volonté la course du deuxième élé-
ment de l'embrayage, une fois que le désaccouple-
ment de l'embrayage a eu lieu.

2.- Cette invention consistant en une fixation de

deux pièces en même temps, l'ouvrier doit mettre
les deux pièces en place et, en outre, il doit faire
tourner la manette.

[0003] Lorsque les pièces doivent être maintenues
dans une certaine position, au moment de les fixer ou
bien quand la mâchoire est placée verticalement, l'utili-
sateur a de sérieuses difficultés pour effectuer le travail.
[0004] C'est pourquoi le deuxième avantage de l'in-
vention peut être appelé troisième main, car elle remplit
symboliquement cette fonction.
[0005] Le second objet de l'invention permet de réa-
liser la fixation des deux pièces de travail l'une après
l'autre. L'utilisateur met d'abord en place une pièce, la
fixe et, ensuite, met l'autre et, en tenant cette seconde
avec une main, il fixe les deux en tournant la manette
avec l'autre main.
[0006] Plus concrètement, l'invention se caractérise
par le fait que le bâti-corps et la broche filetée sont reliés
au moyen d'un embrayage à bride, qui comprend une
bride fixée à l'aile du bâti-corps, une douille unie à la
broche filetée et un puissant ressort qui tend à les unir
entre elles.
[0007] C'est ce ressort qui nous permet de mettre en
place des ouvertures mobiles à des distances différen-
tes du centre du corps. Les écarts qui existent entre el-
les et la centrale fixe permettent à l'une d'elles de tou-
jours arriver avant l'autre et d'entrer en contact avec la
centrale.
[0008] Lorsque cela arrive, l'effet du ressort nous per-
met de continuer à faire tourner la manette, sans que le
dispositif d'embrayage ne saute. Ceci permet à la
deuxième, mobile, d'atteindre la position de fixation.
[0009] Au cours de ces processus, dans la première
position, nous avons fixé la pièce de travail avec la force
produite par le ressort, qui est plus que suffisante pour
que cette pièce ne bouge ni ne tombe.
[0010] C'est lorsque la deuxième mobile atteint la piè-
ce de travail que l'assemblage embrayage saute et que
le multiplicateur incorporé à la broche intervient.
[0011] L'invention permet également de fixer une
seule pièce. Grâce à l'action multiplicatrice de l'huile ;
dans ce cas, ou de tout autre multiplicateur mécanique,
il est possible de réaliser une fixation à haute pression
vers la fixe.
[0012] Ainsi, ce nouveau système aura la possibilité
d'assujettir une seule pièce sans lâcher les mobiles ni
la centrale dans la station. II permettra également d'as-
sujettir une seule pièce le long du corps de la mâchoire
en échangeant la mobile et la centrale fixée au corps.
[0013] Pour mieux comprendre l'objet de la présente
invention, on a représenté sur les plans une forme pré-
férentielle de réalisation pratique, susceptible de chan-
gements accessoires qui n'en dénaturent pas le fonde-
ment.
[0014] La figure 1 est une représentation en section
de la zone de l'étau d'établi, qui comprend les éléments
qui font l'objet de l'invention.
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[0015] La figure 2 est une représentation de l'étau
d'établi avec les deux stations de travail (31), (32) fai-
sant apparaître l'avantage de la "troisième main".
[0016] On décrit ci-dessous un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention.
[0017] Un étau d'établi de ceux qui sont déjà connus
se compose d'un bâti-corps (1) qui comprend une sta-
tion ou banc de travail central (33) fixe et deux ouvertu-
res-stations de travail (31), (32) mobiles, une à gauche
et l'autre à droite.
[0018] Il dispose également d'une broche filetée (4)
qui peut être double et qui agit sur les ouvertures-sta-
tions de travail mobiles (31), (32) au moyen des corps-
écrous (t1), (t2).
[0019] La broche filetée (4) est partiellement creuse
et dispose coaxialement d'une barre de pression (6), qui
agit sur un multiplicateur de force (5) qui peut être flui-
dique, électrique ou mécanique, etc.
[0020] Le multiplicateur de force (5) dispose norma-
lement d'une chambre d'expansion (2), par exemple à
huile, sur laquelle agit la barre de pression (6), de sorte
que la surpression (T) exercée par les ouvertures-sta-
tions de travail sur les pièces de travail (W1), (W2) soit
liée au déplacement (∆) de la barre de pression (6), par
exemple, d'une façon proportionnelle.
[0021] Une manivelle extérieure, à utiliser par l'usa-
ger, fait tourner un accouplement (7) et la broche filetée
(4) tourne avec lui. Une fois le contact établi entre les
stations de travail mobiles (31), (32) avec les pièces de
travail (W1), (W2) et de celles-ci avec l'ouverture-station
centrale (33), la broche filetée (4) ne peut plus tourner.
En faisant tourner davantage la manivelle, on désac-
couple l'embrayage (7) qui comprend un premier élé-
ment (8) lié/uni à la broche filetée (4) et un second élé-
ment (9) relié à la barre de pression (6), de sorte qu'au
moment de débrayer, la barre de pression (6) agit sur
la chambre d'expansion (2), ce qui provoque une sur-
pression (T).
[0022] En tournant la manivelle, l'utilisateur ignore la
quantification de la surpression (T) exercée, qui est une
donnée très importante, par exemple, en fonction du ty-
pe de matériau des pièces de travail (W1), (W2).
[0023] Conformément à l'invention, on dispose sur
l'axe (a) du second élément (9) de l'embrayage (7) d'un
troisième élément oblong (10) pouvant être déplacé/fixé
à volonté entre deux positions extrêmes, qui indiqueront
le maximum et le minimum de la surpression (T) à exer-
cer.
[0024] Sur la figure 1, le troisième élément (10) est
une douille placée à une distance (h) du premier élé-
ment (8) de l'embrayage (7).
[0025] Lorsque le désaccouplement de l'embrayage
(7) a lieu, la barre de pression (6) peut se déplacer à
une distance (∆) dans la chambre de pression (2) (figure
2), c'est-à-dire la distance (h) parcourue par le troisième
élément oblong (10) jusqu'à ce qu'il bute contre le pre-
mier élément (8) fixe de l'embrayage (7).
[0026] En fixant (h), (T) est fixé et comme (h) peut être

fixée à volonté, on peut le faire aussi avec (T), ce qui
est le but recherché.
[0027] Sur la figure 1, on constate que l'élément
oblong (10) dispose d'une fenêtre-guide (14) pour un
piton (13) de l'axe (a) du second élément (9) et que l'élé-
ment oblong (10) dispose d'une protubérance (11) qui
servira de butée à une protubérance (12) conjuguée du
premier élément (8) de l'embrayage (7).
[0028] Un manche (m), qui dispose d'un réglage mé-
trologique, positionne et fixe l'élément oblong (10) à la
distance (h) voulue.
[0029] Comme cela a été indiqué, sur un étau d'établi
connu, lorsqu'une pièce de travail (W1) entrait en con-
tact avec la station centrale (33) et son ouverture-station
correspondante de travail mobile (32), la broche filetée
(4) ne pouvait plus tourner et, par conséquent, l'autre
ouverture-station de travail mobile (31) s'arrêtait égale-
ment.
[0030] D'après l'invention, on établit que le rapport en-
tre le bâti-corps (1) et la broche filetée (4), ou éléments
équivalents de la chaîne cinématique, se fait par un ac-
couplement dont les éléments peuvent être désaccou-
plés, par exemple un embrayage.
[0031] Sur la figure 1, on constate que cet accouple-
ment est un embrayage à bride (15) qui comprend une
bride (16) fixée au bâti-corps (1), une douille (18) unie
à la broche filetée (4), qui laissent un espace intérieur
où se trouve un puissant ressort (17) qui tend à les main-
tenir unis entre elles.
[0032] Sur la figure 2, on peut voir deux pièces de tra-
vail (W1), (W2) ayant des dimensions (b) identiques et,
une fois que l'ouverture-station de travail droite (32) est
paralysée, l'espace (b1) existant entre l'ouverture-sta-
tion de travail gauche (31) et la station centrale est plus
grand que la dimension (b) de la pièce à travailler, aussi
l'ouvrier doit-il mettre d'abord en place la pièce de travail
droite (W1), la fixer et mettre alors la pièce de travail
gauche (W2) en place.
[0033] En essayant de continuer à faire tourner la bro-
che filetée (4), on vainc la résistance du ressort (17), ce
qui fait que la douille (18) se déplace et avec elle, la
broche filetée (4), mais sans que l'embrayage (7) ne
saute, l'ouverture-station de travail gauche (31) se dé-
plaçant alors pour atteindre la position de fixation sur la
pièce de travail gauche (W2), ce qui met en oeuvre l'effet
multiplicateur déjà expliqué.
[0034] On constatera que dans la réalisation pratique
des figures, l'étau d'établi objet de l'invention se com-
pose de deux ouvertures-stations de travail (3) mobiles,
qui sous l'action de deux broches filetées (4) avancent
vers le centre et qui dispose d'un multiplicateur de force
(5) situé entre les deux broches filetées.

Revendications

1. Étau d'établi, de ceux qui se composent d'un bâti-
corps (1) avec au moins une ouverture-station de
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travail (3) mobile sous l'action d'une broche filetée
(4) qui dispose d'un multiplicateur de force (5). À
l'intérieur de la broche filetée (4), on dispose éga-
lement d'une barre de pression (6) qui s'emboîte sur
la broche filetée (4) grâce à un embrayage (7) qui
se compose d'un premier élément (8) relié à la bro-
che filetée (4) et d'un second élément (9) relié à la
barre de pression (6) coaxiaux entre eux, se carac-
térisant par le fait qu'il comprend des moyens li-
mitatifs permettant de déterminer à volonté la cour-
se du second élément (9) de l'embrayage, une fois
que le désaccouplement (7).

2. Étau d'établi, selon revendication antérieure, se ca-
ractérisant par le fait que les moyens limitatifs
comprennent un troisième élément oblong (10) dis-
posé sur un axe (a) du second élément (9) relié à
la barre de pression (6) à une distance (h) para rap-
port au premier élément (8) de l'embrayage (7), dis-
posant de moyens pour réguler à volonté cette dis-
tance (h), de sorte que la course du second élément
(9) de l'embrayage (7) soit régulée et, avec elle, cel-
le de la barre de pression (6) dans le multiplicateur
de force (5).

3. Étau d'établi, selon la deuxième revendication, se
caractérisant par le fait que les moyens permet-
tant de réguler à volonté cette distance (h) com-
prennent un piton (13) sur l'axe du deuxième élé-
ment (9) de l'embrayage (7) et une fenêtre (14) con-
juguée avec ce piton (13) dans le troisième élément
oblong (10).

4. Étau d'établi, selon les deuxième et troisième re-
vendications, se caractérisant par le fait que le
troisième élément oblong (10) est une douille pou-
vant se déplacer avec une protubérance (11) qui,
quand la douille se déplace en tournant, arrive à bu-
ter contre l'autre protubérance (12) conjuguée du
troisième élément (8) de l'embrayage (7).

5. Étau d'établi, selon la deuxième revendication, se
caractérisant par le fait que le bâti-corps (1) et la
broche filetée (4) sont reliés au moyen d'un em-
brayage à bride (15).

6. Étau d'établi, selon la cinquième revendication, se
caractérisant par le fait que l'embrayage à bride
(15) comprend une bride (16) fixée au bâti-corps
(1), une douille (18) assemblée à la broche filetée
(4) et un puissant ressort (17) qui tend à les unir
entre elles.

7. Étau d'établi, selon les revendications antérieures,
se caractérisant par le fait qu'il comprend une sta-
tion centrale (33), une ouverture-station de travail
(31) gauche et une ouverture-station de travail (32)
droite.

8. Étau d'établi, selon la deuxième revendication, se
caractérisant par le fait que le multiplicateur de
force (5) dispose d'une chambre de multiplication
(2) sur laquelle arrive la barre de pression (6).

9. Étau d'établi, selon la sixième revendication, se ca-
ractérisant par le fait qu'entre la douille (18) et la
bride (16), il y a un espace (19) où est situé le res-
sort (17).

10. Étau d'établi, selon la première revendication, se
caractérisant par le fait qu'il se compose de deux
ouvertures-stations de travail (3) mobiles qui, sous
l'action de deux broches filetées (4) avancent vers
le centre et disposant d'un multiplicateur de force
(5) situé entre les deux broches filetées.
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